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NOTE AUX OPERATEURS n° 5 / 2012 

 

 
 
THEME: PREUVE D’ARRIVEE A DESTINATION.  
 
Objet : modèle de preuve d’arrivée à destination en SYRIE  
 
Pièces jointes : 1 modèle de document douanier syrien, 
 1 modèle de cachet douanier connu de FranceAgriMer 
 
 
Références réglementaires:  
 
Règlement (CE) n°1234/2007 du Conseil du 22 octobre  2007 portant organisation             
commune des  marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui 
concerne certains produits de ce secteur, 
 
Règlement (CE) n°612/2009 de la Commission du 07 ju illet 2009 portant modalités 
communes d'application du régime des restitutions à l’exportation pour les produits agricoles. 
 
 
Rappels liminaires:  
 
Les modèles de documents douaniers d’importation peuvent à tout moment être modifiés 
selon l’évolution des procédures douanières dans les pays tiers concernés. 
 
FranceAgriMer appelle l’attention des opérateurs sur le fait que les modèles présentés le 
sont à titre d’exemples sans constituer en l’état (notamment format, couleur, tampons, 
texture…) la preuve d’importation prévue à l’article 17 §1 point a) du règlement (CE) 
n°612/2009. 
 



FranceAgriMer pourra être amenée à demander des documents complémentaires ou à 
mener des enquêtes auprès des services économiques français dans les pays tiers sur tous 
les documents qui lui sont fournis. 
 
 
 
Ci-joint, le modèle de document douanier (recto puis verso) prouvant l’importation définitive 
des marchandises et l’acquittement des droits et taxes en territoire syrien conformément à 
l’article 17 §1 point a) du règlement (CE) n° 612/2 009.  
 
Il est de type DAU portant, dans l’encadré 1, les codes IM40, 41, 42, 43 ou 44, et en case 
37, les mêmes codes IM40, 41, 42, 43 ou 44, suivis de deux autres chiffres. 
 
Il est à noter que les codes IM50 et IM51 n’indiquent qu’une admission temporaire sur le 
territoire syrien. 
 
Ce document doit être présenté recto/verso et contenir tous les éléments qui peuvent se 
rapporter aux marchandises exportées (code des douanes qui coïncide pour les six premiers 
chiffres, ou une description de la marchandise conforme à ce qui était indiqué sur la 
déclaration d‘exportation, identité des moyens de transport, nombre de colis et poids brut et 
net des marchandises, etc...) et doit être dûment signé et tamponné par l'autorité douanière 
locale.  
 
En cas de document d'importation sans timbre fiscal, il faut exiger en sus (sauf déclaration 
d'entrée pour la consommation de biens par le secteur public exonérés de droits), le 
récépissé attestant de l’acquittement des droits et taxes en Syrie qui peut être fourni par les 
autorités douanières locales.  
Cet imprimé doit lui aussi être dument rempli et visé par les douanes syriennes [cachet(s) et 
signature(s)]. 
 
Une simple attestation d’importation définitive de biens en Syrie, approuvée par les autorités 
douanières compétentes, n'est pas une preuve primaire, au sens de l'article 17 du règlement 
(CE) 612/2009 déjà cité, mais bien une preuve secondaire. 
 
 
Ces documents peuvent être produits en originaux, ou en copies certifiées conformes 
attestées de la manière prescrite par le règlement (CE) 612/2009, notamment : 
 
• par la douane syrienne;  
• par les consulats ou les ambassades de l’un des pays de l'Union européenne; 
• FranceAgriMer. 
 
Toute présentation d'une copie conforme du document effectuée par l’Organisation 
(gouvernementale syrienne) générale du commerce extérieur pour l’importation des produits 
chimiques et des denrées alimentaires (ou General Establishment for Foreign Trade 
Organisation for Chemicals and Foodstuff GEZA) ne peut être acceptée pour prouver 
l'importation de marchandises en Syrie, car cet organisme n'est pas qualifié pour authentifier 



les documents douaniers. Cela ne peut concerner que des documents qui datent un peu car 
cet organisme gouvernemental n’existe plus aujourd’hui. 
 
Une traduction de tous documents en langue arabe par un traducteur-interprète assermenté 
auprès d’une Cour d’Appel française sera également exigée. 
 
 

  
 







 

 


